
Un syndicat 
qui informe

Un syndicat 
responsable

Un syndicat ut ile

Conseil Régional
Bourgogne - Franche - Comté

Objectif : faciliter l'accès des agents contractuels 
à l'emploi titulaire et améliorer les conditions 

d'emploi des collègues en CDD et CDI.

facebook.com/crbfc.unsa

UNSA Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté

5 avenue Garibaldi 21000 DIJON & 4 Square Castan 25000 BESANCON - 03 80 44 37 68
Ecrivez-nous à l’adresse électronique : contact@unsa-crbfc.eu 
Retrouvez-nous sur notre site Internet : www.unsa-crbfc.eu
Adhérez en ligne à l’UNSA : jadhere.unsa-crbfc.eu (plus nombreux, plus forts !)

twitter.com/unsa_crbfc
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Madame la Directrice Générale des Services,

Nous découvrons par email votre départ de la collectivité. Celui-ci est annoncé en février, nous 
pouvons donc encore agir ensemble pour les agents. Un dernier sujet très important pour l'UNSA doit 
être traité avant votre départ. Il serait positif de le mettre à votre bilan.

L'UNSA déplore la non application de la Loi SAUVADET au sein de notre collectivité.

Il me semble que notre organisation syndicale a été très - trop - patiente sur ce sujet. 

Depuis 2016, nous demandons à la collectivité d'agir. On pourrait presque soupçonner 
l’administration d'avoir attendu pour avoir le temps de supprimer quelques postes de contractuel 
qui pouvaient être titularisés.

Pour faire très simple, il est indispensable que ce sujet, c'est à dire l'état des lieux des agents 
concernés, soit à l'ordre du jour du prochain comité technique dans le cas contraire, à défaut d'être 
entendu par l'administration,  l'UNSA se fera entendre directement auprès des acteurs et personnes 
concernées. Trop de temps perdu sur ce sujet.

Vous pouvez compter sur l’UNSA pour vous 
défendre et faire valoir vos droits.

CONTRACTUELS : l’UNSA exige l’application 
immédiate de la Loi SAUVADET au Conseil régional


